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PROCES VERBAL DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24  JUIN 2026 

 
 

 
Etaient présents :  
Administrateurs : Eric JULIEN, Michel PODOLAK, Claude BOURGEOIS, Françoise CASTAGNY 
Renaud TOURNIER. 

Candidat administrateur : Maxime Brac de la Perrière 

Bénévole : Catherine DEVIGON 

Sont désignés : Président de séance : Claude BOURGEOIS  Secrétaire de séance : Catherine DEVIGON 

Présentation du Rapport moral  et financier : Activité 2025 
 

Les actions de communication menées par le fonds  
 

- Hello Asso : https://www.helloasso.com/associations/klub-terre-agir-ensemble 
Campagne d’appel à dons : « Faire un don pour l’école Caminando ». 

- Site internet : https://klubterre.com/ 
 
Recettes 2025 : 176 590€  
1 campagne d’appel à dons sur la plateforme Hello Asso (autorisation préfectorale) 

- Caminando : 19 donateurs 
Association Ecole Pratique de la Nature et des Savoirs  
Dons 2025 :    6 860€ + Produits à recevoir d’Hello Asso : 500€ soldés début 2026 
 
Les donateurs (liste en annexe) 
62 donateurs pour dons d’une valeur totale de 176 590€ 
 
Statut des donateurs : 
 
85% sont des particuliers ou entreprises en nom propre n’ayant pas mentionné leur statut : 105 440€ 
15% sont des entreprises pour un montant de 71 150€  

  

Particuliers  
105 440 €

60%

Entreprises  
71 150 € 40%

  
 
Canal de collecte pour les donateurs particuliers : 
 57% d’entre eux passent par une plateforme : 
12 d’entre eux donnent par la plateforme Collect on line pour un total de 1470 € 
18 d’entre eux donnent par la plateforme Hello Asso pour un total de 6 860 €  



 2 

 
 
Concernant les entreprises, il s’agit de dons directs sauf pour une qui est passée par Hello Asso. 
 
Axes 2025  
Comme décidé précédemment, le Klub Terre s’est concentré sur l’axe : 

- Appui aux actions à visée éducatives privilégiant le lien à la nature et au vivant  
Dépenses 2025 : 112 907 € dont dotations projets : 108 690€ soit  96.3 % des dépenses 
et frais divers : 4 217 € soit 3.7% des dépenses 
 

 
 
 
Dotations 2025 aux actions financées par le fonds 

Soutien à l’association loi de 1901 Re Lient  

Adresse : École Montessori d’Uzès Chemin du Mas Saint Jean 30700 Uzès 
Email : montessori.uzes@gmail.com 
Téléphone : 06 89 61 57 08 
 

Dons directs 23  
soit 43%

Hello Asso 18 
soit 34%

Collect On Line 
12 soit 23%

1 704 €
1 658 €

309 €
208 €
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Action école Montessori d’UZES : 8280€ 
1. Sorties pédagogiques en nature  
2. Ateliers nature au sein de l’école  
3. Sorties parents/enfants  
4. Formation de l’équipe pédagogique  
5. Recrutement d’un animateur nature  
 

Soutien à l‘école pratique de la nature et des savoirs : 

Forme juridique : association loi de 1901 
Adresse : château St Ferréol 26410 MENGLON 
Adresse électronique : ecole.nature.savoirs@gmail.com 
Téléphone : 07 57 50 50 79 
 
Projet école primaire Caminando : 69 682€ 

Cette école a pour singularité de s’appuyer sur la nature et le vivant, comme « support » pédagogique 
d’apprentissage scolaire.  
 

L’enseignement se structure autour d’une pédagogie « coopérative » de projet où les enfants, selon leurs rythmes 
et leurs talents, sont acteurs de leurs apprentissages. 
 

Immergés dans l’expérience de la nature, de ses cycles, ils prennent peu à peu conscience du lien entre les choses 
et les personnes, dans la sécurité du cadre pédagogique qu’ils ont contribué à mettre en place.  
Préservation de la biodiversité, cultures maraîchères, entretiens des locaux, vie de l’école, transmission 
intergénérationnelle, impliqués au quotidien, les élèves s’épanouissent ensemble, et découvrent les bases de la 
vie en société.   
 
Projets régénération du vivant sur le site de la Comtesse : 30728€ 

Diagnostics croisés sciences/savoirs autochtones éprouvés par deux venues précédentes de la délégation des 
indiens Kogis venus  en 2018 et 2023.  
La troisième phase est cadrée pour septembre 2026. Un groupe de cartographie sensible (géographes, 
naturalistes, anthropologue, architectes, artistes) travaille depuis le printemps 2025 à une représentation 
transdisciplinaire du territoire, avec rapport d'étape en décembre 2025 et un travail de terrain au printemps 2026 
mené par un groupe de 6 personnes. 
Pré-étude réalisée par un architecte du réaménagement des locaux loués par l'EPNS sur le site de la Comtesse afin 
de répondre au mieux à ces besoins. 

Le rapport moral et financier est adopté à l’unanimité des administrateurs présents. 
 
– Approbation des comptes 2025 

Présentation du rapport de Mr QUILIN  commissaire aux comptes. 

 Le rapport est adopté adopté à l’unanimité des administrateurs présents. 
 
- Modification des statuts 

La proposition de modification porte sur l’article 11 « composition du conseil d’administration » 

1) Nombre minimum d’administrateurs : il est décidé de passer de 7 à 3 minimum 
2) Le nombre minimum d’administrateurs peut être augmenté ou diminué sur décision du Conseil 

d’Administration. 

Cette modification est adoptée à l’unanimité. 
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- Administrateurs : 

Sortis : Thierry GEFFRAY –Marie Célie GUILLAUME- Alexis MARRANT 

Candidats Administrateurs : Maxime BRAC DE LA PERRIERE et Renaud TOURNIER 

Ces candidatures sont acceptées  à l’unanimité des présents. 

- Relation KLUB TERRE / SCI  le VILLARD : 

 Certains associés de la SCI LE VILLARD souhaitent faire don de leurs parts. 

Après rapprochement avec une avocate spécialisée et étude de l’hypothèse de dons en faveur du Klub Terre, il 
s’avère qu’il est possible que le Klub Terre devienne associé de la SCI. 

Ce nouvel engagement ne nécessitera  pas de modification des statuts. 

En novembre prochain ces dons devraient devenir effectifs. 

Après débat, cette résolution est votée à l’unanimité des présents moins Eric JULIEN qui pour éviter les conflits 
d’intérêt 

 Monsieur  Eric Julien  Fondateur du KT , informe le Conseil qu'il exerce les fonctions de gérant et 
d'associé au sein de la SCI le VIllard . En raison de cette situation d'intérêt indirect, il ne participe ni aux 
délibérations ni au vote de la présente résolution. » 
 

– Point sur l’activité 2026 

Le Klub Terre a perçu 15800€ de dons visant le projet CAMINANDO et 620€ de dons non ciblés. 

Depuis début 2026,  le Klub Terre a mis en œuvre les délibérations suivantes : 

- 12 janvier : versement d’un acompte de 3000€ sur les dons perçus depuis le 1er janvier 26 pour le projet 
Caminando 

- 19 février : décision de verser le solde des dons perçus en 2025 pour le projet Caminando soit 62365€ 
- 19 février : décision de verser le solde des dons perçus en 2025 pour le projet régénération du vivant soit 

17168€ 
 
– Examen des nouveaux dossiers de demande d’aide : 

EPNS : délibération concernant le projet CAMINANDO et  portant sur une somme de 11536€ qui permettra de 
reverser les dons perçus pour ce projet depuis début 2026 (15800€ x 92%) 

Messieurs  Claude BOURGEOIS  et Renaud TOURNIER , informent le Conseil qu'ils exercent les fonc-
tions respectives de Président et de Trésorier de l’EPNS. En raison de cette situation d'intérêt indirect, ils 
ne participent ni aux délibérations ni au vote de la présente résolution. » 

Cette délibération  est approuvée à l’unanimité des présents sauf Claude BORGEOIS et Renaud TOURNIER 
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– Appels à générosité 2026 :  

Il est proposé au CA de renouveler la demande d’autorisation préfectorale en vue de lancer appel à générosité du 
public concernant le projet Caminando. 

Messieurs  Claude BOURGEOIS  et Renaud TOURNIER , informent le Conseil qu'ils exercent les fonc-
tions respectives de Président et de Trésorier de l’EPNS. En raison de cette situation d'intérêt indirect, ils 
ne participent ni aux délibérations ni au vote de la présente résolution. » 

Cette proposition  est approuvée à l’unanimité des présents sauf Claude BORGEOIS et Renaud TOURNIER 

 

– Mise en place d’un imprimé ATTESTATION FISCALE (année civile 2026) qui sera remplie par les 
Bénéficiaires 

Approuvé à l’unanimité des administrateurs présents. 

 
 
– Renouvellement de l’abonnement CFFF et conseils juridiques. 

Approuvé à l’unanimité des administrateurs présents. 

 
 
– Questions diverses : néant 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h20 

         Claude BOURGEOIS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



Richard QUILIN 
 

EXPERT COMPTABLE D.P.L.E 
INSCRIT AU TABLEAU DE L’ORDRE DE LA REGION PARISIENNE 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
 
 
 
 
 
 
 

KLUB TERRE AGIR ENSEMBLE 
 
 

Fonds de Dotation 

 
 

Siège Social : 390, Chemin du Château, Château St Férréol - 26410 MENGLON 

 
N° Siren : 530 308 790 

 
 
 
 
 
 

-------------------- 
 
 
 

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
 

Comptes Annuels Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 

-------------------- 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureaux :  Cabinet J.L. POUZET et Ass. 47 rue de Rivoli 75001 PARIS 
Tél : 01 42 89 52 40  

 
 E-Mail : richard.quilin@wanadoo.fr 

52 rue du roi de Sicile 75004 Paris  

mailto:richard.quilin@wanadoo.fr


 
 
Klub Terre Agir Ensemble 
 
 
 
Exercice clos le 31 Décembre 2025 
 
Rapport sur les comptes annuels 
du commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation KLUB TERRE relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 



Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres du Conseil 
d’administration 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents adressés aux 
administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC 2022-06 exposées dans l’annexe des comptes annuels 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 

continuité d’exploitation. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

 

 

 

 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société1 à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
 
 
 Fait à Paris, le 10 juin 2026 

 
 Richard QUILIN 
 COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 Membre de la Compagnie 
 Régionale de Paris 
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n° reçu 
fiscal

date du don canal de 
paiement 

civilité prénom nom Entreprise adresse CP ville  montant 

2025/1 janv àjuillet Virt Madame Nicole SOULAIRE 32 avenue Jean Jaurès 12100 Millau 2 100,00 €              

2025/2 janv àjuillet chq Madame Marie-France THIERY PERRON 613 chemin de la combe 26150 Ponet St Auban 2 240,00 €              

2025/3 janv à mai Virt Monsieur Hervé GEFFROY 7 rue Sutil 89000 Auxerre 2 800,00 €              

2025/4 janv à juin chq Monsieur Jean-Pierre KOLASSA
Domaine de la fée N7

Route de Clermont
74910 Seyssel 2 400,00 €              

2025/5 1er semestre Virt Madame Marie-Laure Thévenot 3 place du lavoir 26310 Lesches en Diois 4 000,00 €              

2025/6 23/01/2025 Virt Madame Monique ARNAUD 6 Montée des sources 07800
LA VOULTE SUR 
RHONE

1 000,00 €              

2025/7 09/02/2025 Virt Madame Sylvia  RUTKOWSKI Lieu-dit Ménard 97134 Saint Louis 830,00 €                 

2025/8 03/07/2025 Virt Entreprise GPA 26 Route Nationale 7 26250 Livron sur Drome 3 000,00 €              

2025/9 14/05/2025 Virt Monsieur Renaud BOULY 342 route de Frangy 74350
ALLONZIER LA 
CAILLE

1 000,00 €              

2025/10 27/07/2025 Virt Monsieur Philippe AUDFRAY Souberoche 26410 BOULC 2 400,00 €              

2025/11
04/08/25 et 

 09/09/2025
Virt Monsieur Sébastien LOVY

INTERMED 
EXPORTATION

594 chemin de la source 83400 HYERES 58 000,00 €            

2025/12
01/08/25 et 
12/08/,25

Virt Monsieur Guillaume HANNEBIQUE 9 Rue du Peux Baudin 17630 La Flotte 3 300,00 €              

2025/13 04/05/2025 Virt Monsieur Nicolas CHEVAL 390 chemin Fanfreydiere 26150 PONTAIX 300,00 €                 

2025/14 27/05/2025 Virt Madame Agnès Deffort 5 Rue Henri Picquet 80100 Abbeville 100,00 €                 

2025/15
08/08/25 et 
30/09/25

Virt Monsieur Alessandro CARINI 13 rue de la Croix de Pierre 01160
BRUXELLES 
(Belgique)

2 500,00 €              

2025/16 26/08/2025 Virt Monsieur Aurélien  CAPELLE 1192 chemin des habitants 31450 ODARS 3 000,00 €              

2025/17 03/09/2025 Virt Monsieur Olivier MORVAN
17-19 rue du faubourg 

Chambon
03300 CUSSET 1 200,00 €              

2025/18 15/09/2025 Virt Madame Monique ARNAUD 6 Montée des sources 07800
LA VOULTE SUR 
RHONE

3 300,00 €              

2025/19 22/09/2025 Virt Madame Marie-Laure THEVENOT 3 place du lavoir 26310 Lesches en Diois 2 000,00 €              

2025/20 24/10/2025 Virt Madame Anne Sophie DUBANTON 22 avenue de Friedland 75008 PARIS 50 000,00 €            

2025/21 03/09/2025 Virt Monsieur Olivier MORVAN
17-19 rue du faubourg 

Chambon
03300 CUSSET 2 100,00 €              

2025/22 07/08/2028 chq Monsieur
Association les 
chœurs de Mao

9, rue Léon Penchinat 30250 SOMMIERES 450,00 €                 

2025/23 2è semestre chq Madame Marie-France THIERY PERRON 613 chemin de la combe 26150 Ponet St Auban 1 120,00 €              

2025/24 2è semestre Virt Madame Nicole SOULAIRE 32 avenue Jean Jaurès 12100 Millau 1 200,00 €              

2025/25 2è semestre Virt
MR ou 
MME

Christian et 
Marie-Pascale

GUILLET 7 allée des milans 38800  CHAMPAGNIER 750,00 €                 

2025/26 2è semestre Virt Madame Marie Thérèse TAMPIER
30 impasse des vergers de la 

condamine 
83210 LA FARLEDE 600,00 €                 

2025/27
07/09 ET 

01/10/2025
Virt Madame Claude TORRES 26 rue du Siebels 05200 Embrun 600,00 €                 

2025/28 2è semestre Virt Monsieur Hervé GEFFROY 7 rue Sutil 89000 Auxerre 1 200,00 €              

2025/29 11/09/2025 Virt Monsieur Laurent ROUAIRE 7 rue Wattines 02840 PARFONDRU 900,00 €                 

2025/30
09/11 ET 
05/12/25

Virt Monsieur François BON 37 impasse des sapins 74410 ST JORIOZ 1 200,00 €              

2025/31 02/12/2025 Virt Monsieur Théo BOYE
BEES NEST 

DEVELOPPEMENT
60 rue François 1er 75008 PARIS 800,00 €                 

2025/32
12/09 ET 
25/11/25

Virt Monsieur Yves DAMOISEAU 9 rue de Rosny 94120
Fontenay-sous-
Bois

120,00 €                 

2025/33 29/12/2025 Virt Madame Nicole VANHEMELRICK Rue des Frères Stasse 18 5380
  Fernelmont, 
Belgique 

50,00 €                    

2025/34 31/12/2025 Virt SAS PDM 33 A Fournier 38250
Corrençon en 
Vercors

2 000,00 €              

2025/35 31/12/2025 Virt INBOX CAFE 218 Les Martins 38250
Corrençon en 
Vercors

1 700,00 €              

2025/36 31/12/2025 Virt Monsieur Tom WALLIS 218 Les Martins 38250
Corrençon en 
Vercors

3 000,00 €              

2025/37 31/12/2025 Virt MTCD 218 Les Martins 38250
Corrençon en 
Vercors

5 000,00 €              

168 260,00 €      

KLUB TERRE AGIR ENSEMBLE DONATEURS 2025

MONTANT TOTAL DES DONS PERCUS DIRECTEMENT
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n° reçu 
fiscal

date du don canal de 
paiement 

civilité prénom nom Entreprise adresse CP ville  montant 

2025/38 mensuel
Collect on 
line

Madame Castell Mireille Rue Pierre Bigle 94320 Thiais 240,00 €                 

2025/39 trimestriel
Collect on 
line

Madame Caillaud Martine La touche Landry 85400 Chasnais 120,00 €                 

2025/40 mensuel
Collect on 
line

Monsieur Pisson Jean Christophe 13 rue Aimé Cesaire 21000 Dijon 120,00 €                 

2025/41 mensuel
Collect on 
line

Monsieur Avril Thomas 48 rue du Maine 49100 Angers 120,00 €                 

2025/42 mensuel
Collect on 
line

Monsieur Bellanger Jean-Eude 10 rue du courseau 17170
St Jean de 
Liversay

110,00 €                 

2025/43 mensuel
Collect on 
line

Madame Bringault Anne Hélène 54 Rue du 11 novembre 1918 94700 Maisons Alfort 120,00 €                 

2025/44 mensuel
Collect on 
line

Madame Roger Virginie 9 Rue de Poissy 75005 Paris 120,00 €                 

2025/45 mensuel
Collect on 
line

Madame Py Yvette Rue de la petite forêt 39800 Aumont 120,00 €                 

2025/46 mensuel
Collect on 
line

Madame Lapoule Catherine 6 rue de la toison d'or 17170 Thairé le Fegnoux 120,00 €                 

2025/47 mensuel
Collect on 
line

M. Wartena Sjoerd 2, passage des tourettes 26150
Vacheres en 
Quint

120,00 €                 

2025/48 trimestriel
Collect on 
line

Madame Bourdais Valérie Allée du Carrel 38530 Chapareillan 120,00 €                 

2025/49 trimestriel
Collect on 
line

Madame Ardiot Marie Renée Rue des hirondelles 68700 Cernay 40,00 €                    

1 470,00 €            

n° reçu 
fiscal

date du don canal de 
paiement 

civilité prénom nom Entreprise adresse CP ville  montant 

000001 21/01/2025 Hello asso Monsieur Didier Julien-Laferrière 6, allée des Plumeraies 93330
NEUILLY-SUR-
MARNE

100,00 €                 

000002 15/01/2025 Hello asso Madame FLORENCE SUATON 28 Chemin de la creuzette 69270
FONTAINES SUR 
SAONE

200,00 €                 

000003 14/01/2025 Hello asso Madame Emilie Pourin 708 route de l’anse Rodrigue 97137 Terre de haut 50,00 €                    

000004 13/01/2025 Hello asso Madame Elena Vara Gonzalez 11 allée de Sourroque 09200 Saint Girons 600,00 €                 

000005 13/01/2025 Hello asso Madame Bernadette FREYCHET 230 Traverse Saint Etienne 84330 CAROMB 30,00 €                    

000006 07/01/2025 Hello asso Madame Michele Dubois 12 Rue Michelet 30100 Alès 30,00 €                    

000007 07/01/2025 Hello asso Madame Céline BRUNEAU 6 Place de l'eglise 15800
JOU SOUS 
MONJOU

20,00 €                    

000008 03/01/2025 Hello asso Monsieur Christian LEGO 24 route de Bagnols 30330
Saint Laurent la 
Vernede

10,00 €                    

000009 01/01/2025 Hello asso Monsieur Christophe BOUCHON 97 route de la Luye 05000 Gap 200,00 €                 

000010 18/02/2025 Hello asso Monsieur Rémy
Sarl REMYX 

VODKA 
Guizerix

34 Avenue de l'Île de 
Migneaux

78300 Poissy 200,00 €                 

000011 22/02/2025 Hello asso Monsieur Jean-François THISSEN Avenue Peltzer 4800 Verviers 500,00 €                 

000012 09/03/2025 Hello asso Madame Emmanuelle Beaucart
Les eylaux  lieu dit la 
grenouille

19250
Saint Sulpice les 
bois

70,00 €                    

000013 14/03/2025 Hello asso Madame Hélène Lhuissier 491 chemin de la Blaquière 83630 Aups 200,00 €                 

000014 24/03/2025 Hello asso Madame Pauline Polka 4 Square du Velay rchz D 75013 PARIS 50,00 €                    

000015 24/03/2025 Hello asso Madame Sophie GIRAUD 14 place Boyer 48400 FLORAC 100,00 €                 

000016 16/04/2025 Hello asso Madame Anouk Briane 23 rue du haut longrais 14880
Colleville-
Montgomery

500,00 €                 

000017 21/05/2025 Hello asso Madame Bénédicte Roque 216 bd du Contadour 04100 Manosque 200,00 €                 

000018 01/09/2025 Hello asso Monsieur Patrick
CAZENAVE-
LOUSTALET

8 route des Mouilleres 17890 CHAILLEVETTE 3 300,00 €              

000019 31/12/2025 Hello asso Madame Coryne NICK 15 chemin du petit bois 69130 ECULLY 500,00 €                 

6 860,00 €            

176 590,00 €      

MONTANT TOTAL DES DONS PERCUS PAR LA PLATE FORME COLLECT ON LINE

MONTANT TOTAL DES DONS PERCUS EN 2025

MONTANT TOTAL DES DONS PERCUS PAR LA PLATE FORME HELLO ASSO


		2026-06-25T18:53:08+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




